« La loi de 1905, un acquis historique pour la laïcité »

Mercredi 7 décembre 05 Mairie du XXeme 

Permettez moi un instant de présenter ma fédération, non pas pour transformer cette réunion en tribune syndicale, mais pour que vous compreniez l’importance pour nous d’une réunion telle que celle qui nous rassemble ce soir. 

Notre fédération connue sous les trois lettres E I. L  est de création récente, puisqu’elle est née en 2002 

Le E symbolise la recherche de l’efficacité dans la défense des intérêts des syndicats et de leurs adhérents dans les négociations, le I rappelle l’indépendance par rapport  aux partis politiques, aux religions, aux idéologies, aux dogmes quels qu’ils soient le L représente la laïcité. La liberté absolue de conscience que nous revendiquons pour tous nos adhérents, c’est la laïcité qui nous amène à exiger respect, tolérance mutuelle, par ce que nous  savons que la Vérité est multiforme et que d’autres peuvent en percevoir des facettes différentes. 

C’est un peu tout cela la laïcité de notre fédération au quotidien.

Voilà explicité le sigle de notre fédération. Chacun  comprend ainsi notre attachement farouche à tout de qui touche à la laïcité.

Aussi  participons-nous à sa défense et à sa promotion non seulement avec des mots mais par des actions notamment en étant présents ce soir à cette réunion de commémoration de la loi de séparation de l’église et de l’Etat. 

La loi de 1905, on l’a vu avec le premier orateur est le fruit d’un long cheminement, qui participe, au même titre que les lois de Jules Ferry créant l’école publique gratuite laïque et obligatoire, à l’instauration dans notre pays d’une République où les hommes peuvent vivre libres, égaux, et solidaires. De cette loi de 1905 découle pour chacun l’existence de deux sphères 

- l’une publique où les citoyens évoluent socialement, économiquement, politiquement, juridiquement.. Les règles en sont clairement définies et fondées sur les droits de l’Homme. C’est la liberté qui consiste à faire ce qui ne nuit pas à autrui.

- L’autre sphère est privée : c’est dans cette dernière que se trouve la liberté absolue de conscience, qui permet à chacun de croire ou de ne pas croire, et d’exprimer ses convictions philosophiques, métaphysiques…

 Pérenniser l’esprit de laïcité nécessite un apprentissage que les responsables du pays ont confié à l’école de la République, c’est à dire à l’école publique laïque. C’est elle  qui accueille tous les enfants quelles que soient leur religion, leur origine sociale, leur origine géographique, ou ethnique

L’école publique laïque vise non seulement à apprendre d’abord aux jeunes enfants, et ensuite aux adolescents, à lire, à écrire et à compter mais encore à découvrir l’autre, à cohabiter avec lui, à le respecter et à comprendre que les différences quelles qu’elles soient n’impliquent pas obligatoirement hiérarchisation, ni assujettissement. Chacun est digne de respect, futur intellectuel comme futur manuel.. L’école apprend ainsi à se libérer de tout ce qui aliène ou pervertit la pensée, notamment les croyances ataviques, les préjugés, les idées préconçues, les dogmes, les idéologies opprimantes, les pressions d'ordre culturel, économique, social, politique ou religieux. Elle forme le citoyen qui, parvenu à l’age adulte, confirmera et mettra en pratique les règles de la laïcité. Il luttera dans le monde du travail contre les discriminations raciales, sociales sexistes…aussi bien à l’embauche que dans le vécu quotidien du monde du travail. .

L’école doit aussi offrir à chacun diverses voies de formation permettant d’abord d’aller au maximum de ses possibilités, et ensuite de s’intégrer socialement, que l’on soit homme ou femme, issu d’un milieu défavorisé ou favorisé, blanc ou de couleur , croyant ou incroyant.

Pour chacun il ne peut y avoir intégration réussie que par l’intégration professionnelle, économique et sociale en utilisant le formidable ascenseur social que doit être l’école de la République garantie de l’égalité des chances pour chacun.  

Par ce qu’elle accueille les enfants  de toutes croyances, de toutes religions, de toutes origines sociales, l’école publique laïque est aussi l’école du respect de l’autre. C’est aussi, par l’appréhension de la diversité des opinions, l’apprentissage de la démocratie. Et surtout le ferment de la volonté de vivre ensemble dans la République.

Bref c’est l’initiation à la tolérance et à la vie en société. Etroitement imbriquées, laïcité et école publique participent à la vie sociale au quotidien et au développement de la République. Et il nous appartient  de veiller au respect de ses principes et de ses valeurs, car la construction de la république n’est pas terminée. Les adversaires sont aujourd’hui encore nombreux à vouloir la supprimer. Et un long et difficile chemin nous attend.

En effet de nombreuses lois ont favorisé et favorisent encore les écoles privées qui voient augmenter leur financement par l’Etat. Le combat contre la liberté de conscience, contre la laïcité  prend de l’ampleur Dernièrement le ministre de l’éducation nationale sortant de son devoir  de réserve a affirmé que les écoles privées  participaient au service public. 

Les écoles confessionnelles guettent la moindre faiblesse pour mettre à bas l’école sans Dieu au profit d’une école au service des puissants de ce monde  

Nous nous élevons toujours contre la mise en cause de la laïcité sous couvert de création d’aumôneries dans les lycées et , dans le cadre du concordat de 1801 et de la loi Falloux contre les situations particulières qui s’appliquent en  Alsace, Moselle, Guyane, à Mayotte

Certains jeunes remettent en cause les cours d’histoire parce qu’ils ne sont pas conformes à ce que leur disent  certains fanatiques tribaux. D’autres refusent les cours de sciences et l’histoire de l’évolution des espèces, au non de néo créationnisme.

On vient d’imposer politiquement l’enseignement d’un caractère positif à la colonisation en bafouant la liberté pédagogique des enseignants d’histoire.

Les difficultés que connaissent les jeunes de certaines banlieues ont amené à la création de Zones d’Education Prioritaire. Mais il n’est pas sur que l’on ait réellement perçu les problèmes que connaissaient ces établissements et leurs élèves

L’école a perdu son respect, son aura et son rôle d’ascenseur social. Elle n’est plus  pour nombre de parents qu’un prestataire de service 

On comprend alors que la violence ait fait insidieusement son entrée dans les établissements scolaires sans que personne ni administration, ni parents ne recherchent de remède efficace.   

Il faut tenir compte d’une infime minorité de jeunes qui  refusent les lois de la République y compris dans le domaine scolaire, et devant lesquels nous sommes actuellement désarmés. Convaincre ne suffit plus d’autant que les communautarismes patriarcaux, les discriminations sexistes et racistes sont apparus, d’abord dans la société puis dans les établissements scolaires, achevant ainsi de transformer l’école en un lieu tout autant discriminant

Dés janvier 1997, le principal syndicat de notre fédération, le SNETAA demandait au gouvernement une loi réaffirmant la valeur de la laïcité et les exigences de protection des jeunes dans le système éducatif et interdisant dans l’école toute forme de prosélytisme en faveur d’une idéologie, d’une religion, d’une appartenance politique ou philosophique. 
Je ne reviens pas sur l’atteinte à la laïcité que représente l’apprentissage à 14 ans, puisque Christian LAGE en a parlé avant moi 

Dernièrement le ministre de l’intérieur a créé une commission de réflexion juridique sur les relations des cultes avec les pouvoirs publics  pour proposer un toilettage de la loi de 1905. Chacun sait bien que cet homme politique prépare activement les élections présidentielles. Mais  la création de cette commission  n’a pas uniquement pour but de capter l’électorat religieux. Parmi les 15 « experts et pratriciens du droit des cultes venant d’horizons différents » selon le ministre de l’intérieur, il n’y a aucun représentant des agnostiques ou des athées. Tous militent pour des religions différentes, certes dont un grand nombre issu de l’Alsace Moselle. Ce sont les promoteurs du cléricalisme, qui ont mis cette commission en place pour tenter de détruire le fondement de laïcité de la République. 

Il n’y a pas de laïcité rénovée, de laïcité moderne, de laïcité ouverte. Il y La LAICITE .Partisans de la laïcité, de la liberté absolue de conscience,  nous devons nous unir, et faire de la Laïcité le centre de notre union. Nous devons revenir à des principes simples où les fonds publics vont aux écoles publiques. Nous devons rappeler également que tous dans la société et pas seulement à l’école nous avons des droits mais aussi des devoirs. Peut être devons nous demander qu’une initiation à la laïcité  soit dispensée à tous les élèves.

L’affaiblissement de l’école laïque ne peut que faire litière aux privilèges de quelques uns, bâtis sur l’asservissement de tous les autres. Au sein de la même Ecole, havre de paix, à travers l’apprentissage par les jeunes du respect de l’autre, de la liberté de conscience, de la tolérance mutuelle, c’est l’unité de la Nation qui est en jeu.

Paris, le 7 décembre 2005 

Yves-Henri SAULNIER

Secrétaire Général Fédération EIL

